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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 9, insérer les deux alinéas suivants : 

« Toutefois, l’autorité administrative compétente peut rejeter la demande à l’issue de la phase 
d’examen lorsque celle-ci fait apparaître que l’autorisation ne peut être accordée en l’état du dossier 
ou du projet.

« Il en va notamment ainsi lorsque l’autorisation environnementale ou, le cas échéant, l’autorisation 
d’urbanisme nécessaire à la réalisation du projet, apparaît manifestement insusceptible d’être 
délivrée eu égard à l’affectation des sols définie par le plan local d’urbanisme ou le document en 
tenant lieu ou la carte communale en vigueur au moment de l’instruction, à moins qu’une procédure 
de révision, de modification ou de mise en compatibilité du document d’urbanisme ayant pour effet 
de permettre cette délivrance soit engagée. »
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Cet amendement de mise en cohérence permet de s'assurer que les deux paragraphes de l'article soit 
bien conservés également pour les installations d'élevage


